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LENOUVEAU TARIF s

Leu remaniements que M. le mi-
nistre des Finances vient de faire
subit au tarif dei -douanes sont si
importants- et- affectent un ai grand
nombre d'articles que nous avons
cru devoi1r les publier à l'exclusion
de- vut ur aini rale
dans le présent numéro et là sui-
vant: Afin de permettre à îýoB lec-
tours de trouver plus facilement
1. s articles quni les intéressent, nous
les avons' claisifi4s par branche de
commft eb. qg",voa"cD8-
serv à- chaqe article son numéro
d'ordre sur la liste officiell'e, afin
que l'on puisse y référer facile-
ment en cas de besoin.

3i le commerce nous en témoi-
gne le désir, nous publierons en-
suite cette liste on brochure.

ARTICLE Dis FANTAISIE, ýJOONIE, ETC

17. Bottes Ièkmrae, secrétaires,bottes
à ganta, bottes à mouchoirs, bottes de
toilette, boitee parf4merie, bottes de
fantaisie pour artcles de faveur, et tous
artcles de e genre faite d'os d'écaille, de
corne, d'ivoire, de bois, de cuir, de
pluche, de Satin, de soie, de Satinette
ou de papier; poupées et jouets de -tout
genre y compisa machines à coudre né
valant pus plus de deux pia-»tres, fouets,
joujoux, ornemezets d'albâtre, de épar, de
terre cuite ou de composition, statuettes,
verroterie, etc., non spécifiés ailleurs,.35
pour cent ad ~Çv4!fl.

2P. Boutons. d'ivoire végétale, de corne,
caoutçhoue vulcanisé ou composition, 10
cente par grosse et 25 pour cent ad valo

100. Lanternes magiques et leurs pla-
ques, i.nstruments philosophiques, pho-
tographiques, mstbéanatiques et d'op-
tique, non spécifiés ailleurs, 2fr pour cent
ad vlorem.

15&. palets ciifing alose de quelque
matière quece soit 25 porceua-d.

1 93. Cannes de tout genre, non opéei-
fiées ailleurs 25 pour cent ad ra1oems

En Jrm"cn
*21Collection de monnaies, de -mé-

dailles efr d'antres antiques.&
259. dollections. et spécimens d'in-

mects&

et de~ ~ ~ ~~~~a gant,1lorcnta-ar -io Mrnd etn -a tiaemure ou ue

196. Fouets de tue re, excepté les sel, vingt-cinq centfns par gallon.

priméet poudres à patissorie en piquet
pesant moins d'une livre, huit centins
par livre.

215.. Saumon saumuré oùl slé, un cen-
gin par livre.

279.. Collections et Spécimens de inté. î~
aux.

EIJOUTEEX, HoEIO<EEIW OEUvEEimE
PIEREE fl<avu ' t

4. Pierres précieuses polies mais non
ontées Qu autrement travaillées et c
aitationit, 10 p.c. ad vialoren,

B tout genre. 85 p.c. ad valorem.
26. essorts et mouvementa d'horlo-

es, (autres que les horlogeq de tours- et
lochers) complète ou en parties, 10 pc. It
d valorem a
183. Ecrins pour bijoux. et montres, q

bites p>our argenterie et coutellerie et
tires articles semblables, 10 c, ehaeuqp
t80 P.C. ad vloemf
194. Montres, 25 p.c. cad t«dorem
195. Boitierî.d,Ôtes,5p.a

Enkaneùe
219. Pierres précieuses brutes.
241. Coupes et autres obets offerts on

250. Services de Communion lorsque
npoités pour l'usage-d'églises-.

Dois arr AMCLES ZN ]lois
192. Plaquages de bois ne dépassant

as 1116 de.pouce-s-népàisseur, 1-cu
<loen

199. Seaux-, cuvettes, baratte, balaise~
irosées et autres articles en bois non
Wéiflés ailleurs et pulpe de bois, 26 p.c.
d maiorem

20d.- Articles en fibre, en fibre durcie,
in vulcanasée, et tous articles de matière
tilogue, 80 pc. aid valorem.

En franchùe.
276. Boia de service et de. charpente

iwt-eu-â-riers -et planches, saývoir: -
buis, cerisier, chataignier, noyer noir,
gommier, acajou, pin résineux, bois de
rose, bois de sandal, sycomore, cèdre
d'Espagne, ch6ne, noyer dur, boi9 -blanc,

ge, bols rougé, boiseatné et fréne blanc
lorsqu'IW'ne sont pas autrement ouvrés;
et bûches de noyer Servant &la fabrica-
tion des manches de haches, hachettes,
marteaux et'autres outils, lorsqu'elles
s 1ont spécialement importées pour et
usage; et le bois du cormier et dii ear.
nouiller. lorsqu'il est importé en blocs
pour la fabriqatiýn des navettes; et le
noyer -dur débité pour raies de roues,
mais non autrement ouvré.
CORDONNERIE, SELLERIE, OtYlS, CHkiUBURâ,

ET PEAIX

Il. Cirage, noir à ch.usses et encre
de cordonnier, vernis à harnaig et à
chaussures, savon à harnais-, 30 pour
cent aid valoem.

27. Couvertures pour chevaux, taillées,
non spécifiées ailleurs, 30 pour cent x.
valorem.

S77. Cbaussures on caoutchouc -avec
empeignes ou tiges on.- étoffe op autre
m~atière différente du. caoutchouc, 25
pour cent aid valorem

78, Chaussures su caoutchouc et tous
autrés articles su caoutchouc non spéci-
fiée ailleurg, 25 pour cent aid t'<zoremt.

95. -Courroies, cuirs tannés y compris
chevreau, agneau, mouton et veau, non
ciré' ou ternis, 15 pour cent <id s<lorem;,
do cirés ou vernip, 20 pour cent <id vaWo
rein.

96. Courroies on cuir ou autre matière,

12-fi 1CIOÔUEIf

nets joujoux, 50c par doqzalne et 30
dtaioresý

187. Courroies, boyaux, garniture, nat-p
M 4paillaasonten caoutchoucet boyaux ti
e coton ou de toile doublés de caout- p
bouc, cinq contius par livre, et quinzeè id

57. Objets de cristallerie et dé verrerie
rnementée fabriquée expressément pour d
tre montés en méta plaqué d'argent à
usage de la table, lorsque ces objets
ont Importés par leè fabricants de pla-
ué, vingt pour cent aid tiolorem. c
58. Dai6es-jeannes en verre, vides ou

leines, bouteilles et carafeg, flacons et
oIes de moins de huit oznces, trente pour
Bnt ad valorem d
59. Ab-ât.jôur delam peu, de beoce à gaz

t de luiuière électrique, lampes et ch..
aié de lampes, fanaux de côtés et fai-a
aux. d'avin1 globes 'pour lanternes,-

MM ltièm éetfq e oeUi8d-
as., N. S. A.9,trente pour cent ad cawo

VMitn ALIXENTAIEE PARINE, CONSERIVE,
Brion ET AlTIOLEB WÉ'*CIqCm

_2o. Ris, non nettoy&ni décortiqué, ou
paddy, dix sept et demi pour cent aid

21. Farine da blé, soixante-quinze cen-
tina par-baril.

29. Pâte cacao et chocolat non sucrés,
1 c, par livre.

30. Pâte de cacao et antres prépara-
tions de cacao contenant du sucre, 5. c,
par livre.

3L. Extrait de café on de substinces
qile remplacentï >c'- pailîve.
41. Cordage-detoute-espèce, N. S; A.,

un entin et un quart par livre et 10
pour cent ad t,ùloreni. ý - -- ;

76. Miel et Ses imitations, ou autrement
trola centins-par livre.

87. (3elées, marmelades-et confitures,
N. S. A., cinq'cèntins par livre.

89. Saindoux*, fondu, trois contins par
livre, le poids ..du colsa compris dans le

pods assujéti aux droits.
90. Faindoux, en brancheo, deux cen-

tins par livre, le poids du colis compris
dans le poids assujéti aux droits.

101. Lard mess, ainsi que défini par
latdl%spection général, un coantin et
demi par livre.

102. Viandes fratobes ou aaléeà%,NSA.
trois contins par livre.

103. Viandes eéchées ou fumées, ou
conservées de toute autre manière quie
dans le sel ou la saumure, N.S.A.., trois
centin par livre ; si elles sont importées
en bottes, le poids devra comprendre le
poids de la botte.

104, Laitage et autre préparations semn-
blables, tirente pour cent aid valorem.

127. -Marinades en bouteilles, quarante
centins par gallont, y compris l'iu ét
sur les bouteilles; et chatius bouteille
contenant moins d'une demni-chopine se-
ra soumise aux droits comme ai elle
contenait une chnpine, et chaque bou-
teille contenant plus d'une demi-chopine,
mais pas plus qu'une chopine, paiera le
droit comme ai elle contenait une cho-
pins, evchaque.bouteille contenant plus
d'une pinte, paiera le droit commesBi elle
contenait une pinte.

in8. Marinades en jaes, bouteilles ou

138. Sauces ou , tetupa en bouteilles,
uarante contins par gallon, et vingt
our cent aid m~lorem , et chaqué bou-
ill1e contenant moins d'une demi-cho-
ne paiera te dit ýcomme i elle'con-
Inait une demi-chopine, et que chaque

lne,mais pas plus d'une chopine, paiera
idroit comme si elle!contenaiIlpq cho-
in, et chaque bouteilléconiteiniat lua
'une chopine, mais pas plus d'une pinte,'
aiera le droit comme contenant une
inte.
139. Sauces et catsups en fûts, trente
Butins pas gal.on. et vingt pour cent aid
3ior4m

140. Boy, dix centins par gallon.
146. Savon de osattille, marbré ou blanc

eux contins-par Iivre7Y. -

147. Poudre de savon, pierre ponce, sa-
on d'argent et savon mInéral, sapolio et
,rtlcles similaires 5c. par livre, le poids
Ob 1!Ae tg ont vip
ans le poids pour le droit
149. Empois, y compris la fécule, l'a-

nidon ou la farine de blé-d'inde, et. tou-
es préparations' ayent les qualités de
'empois, non sucrées ou aromatisées,
toux confuns par livre ; lorsqu'elles sont
lucréos ou aromatisées, quatre entins

154. Mélasse provenant de canne à su-
cre brute dans le procédé de sa fabrica-
tion directement de la canne, non raffi-
née ni filtrée, ni blanchie ou clarifiée,
accusant au polariscope trente degrés où
pluft, mals pas plus de cinquante-cinq
degrés, lorsqu'elle sera importée direc-
teme nt et sans transbordement du pays
de sa- provenance et-production, un droit
spédifque-de-un-centini et-deurif- pal
Ion, ou, lorsquelle ne sera pas ainsi im-'
piortée, de -quatre centins par gallon;
lorsqu'elle accusera à l'essai plus de cm.-
quante-cinq-degrésoet..qu'elle-sera dirso--
tsméïn-e-1importée, sans transbordement,
du pays de sea provenance et production,
iin droit spécifique de six contins par
gallon, ou. lorsquelle, ne sera pas ainsi
importée, do huit centins par gallon.

155. Sirops, N. S. A., jus de canne, si-
rop épuré, sirop de sucrerie, sirop de su-
cre, sirop de rnélas-e, sirop-de sorgho,
sirop de blé-d'inde. sirop de glucose et
tous sirops ou mélaa-ss produits pendun
le procédé de fabricdtion des sucres raffi-
nés, ou danspe raffinage des sucres, ou
dans leraffnage de lar méasse, et toutes
mélassesblaiýchies, clarifiées, filtrées ou
raffinées, un droit spécifique d'un centin
par livre et trente pour cent ad. valorems,
et la valeur imnposable ser a leur valeur,

, S.N. au dernier port de chargement.L.
158. Pourvu que lorsque les mélasses s-

ront importées pour une raffinerie de su-
cre, ou une fabrique de sucre, de sirop
ou de glucose, ou une distillerie ou bras.
sense, ou lorsqu'elles Y seront-reçues, elles
soi. nt assujéties à un droit additionnel
dc cinq êenans par gallon, qui sera payé
sur ces mélasses.

167. Saccharine, ou tout produit en
contenjut plus d'uùi demi d'un pour cent,
dix pi1aaýres par livre.

158. Sucre candi, 'brun ou blanc, et
confiseries contenant des-gommues su-
,clées, un centin et quart par livze et
tr.'nte-cinq pour cent aid ealoiem .

204. Tablettes de levain levain compri-

une livre e au essus ou on grenier, six
contins par livre.

205. Tablettes de levain, levain coin-


